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Supplement 

1. Veuillez ajouter !'organisation ci-apres a l'annexe F: 

ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES AD MISES AU STA TUT 
DE LIAISON PAR LA FAQ. PROVISOIREMENT INVITEES A LA 
CONFERENCE 

Association internationale des etudiants en agriculture 

2. Conformement au paragraphe 4 de l' Article XVII du Reglement general de I' Organisation 
et a la Resolution 44/57 a) de la Conference (Textes fondamentaux, Volume II, Section Q), le 
Directeur general a provisoirement invite cinq organisations intergouvernementales qui n'ont pas de 
relations officielles avec l'Organisation a envoyer des observateurs. 

3. Ces organisations ont ete creees avec l'aide de la FAQ et le Directeur general est le 
depositaire de leurs accords fondateurs. Leurs activites sont considerees comme ayant trait aux points 
inscrits a l'ordre du jour de la Conference, et comme susceptibles par consequent d'interesser cette 
derniere; 

Centre de developpement rural integre pour l 'Afrique (CORIA) 

Centre de developpement rural integre pour 1 'Asie et le Pacifique 

Organisation intergouvernementale de renseignements et de conseils techniques pour la 
commercialisation des produits de la peche en Asie et dans le Pacifique (INFOFISH) 

Reseau de centres d'aquacultur~ pour la region Asie et Pacifique (RCAAP) 

Centre regional sur la reforme agraire et le developpement rural pour le Proche-Orient 
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